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Introduction 
 
Cette livraison de Questions pénales pre sente la synthe se de 

deux e tudes relatives au Plan national de formation « Valeurs de la 
Re publique et laï cite  », mis en place apre s les attentats de janvier 
2015 : une enque te ethnographique conduite en 2017 par Carole 
Gayet-Viaud, et une e tude e valuative re alise e en 2018 par Alice  
Simon, Renaud Epstein, Ghislain Gabalda, Ge raldine Martin et  
Emilien Ormie res. 

 

 1. Genèse et déploiement d’un programme de formation à 
la laïcité 

 
Au cours des dernie res de cennies, la question du retour des reli-
gions dans des socie te s occidentales largement se cularise es s’est 
impose e dans les de bats publics. En France, cette question s’est lar-
gement confondue avec celle de l’islam et de sa visibilite  publique. 
Depuis la pole mique sur « les foulards de Creil », conse cutive a  l'ex-
clusion de trois colle giennes refusant d'enlever leur voile en classe 
en 1989, elle occupe une place croissante dans les de bats relatifs a  
l’inte gration des immigre ·es et de leurs descendant·es. La question 
de la laï cite  a e te  re investie dans cette perspective, a  l’occasion des 
de bats sur le port du voile dans l’espace scolaire puis dans l’espace 
public qui se sont intensifie s a  partir du de but des anne es 2000 
avec le de veloppement de l’islamisme radical. 
 La laï cite  est ainsi (re)devenue l’objet de vives controverses, 
entre les tenants de deux conceptions antagoniques de ce principe 
constitutionnel. Pour les partisans d’une « nouvelle laï cite  », son  
affirmation intransigeante serait ne cessaire pour combattre les  
de rives d’un islam rigoriste qui conduirait au communautarisme, 
au se paratisme, voire au terrorisme. A cette conception s’oppose 
celle des tenants du respect de la laï cite  dans sa forme historique, 
issue de la loi de 1905, qui affirme la non-inge rence de l’E tat dans 
les affaires religieuses et re ciproquement, afin d’assurer l’e galite  de 
traitement de tou·tes les citoyen·nes et de garantir les liberte s de 
culte, d’opinion et de croyance, sans pre tendre cantonner celles-ci 
dans la sphe re prive e. 
 L’attentat visant le journal Charlie Hebdo a particulie rement 
cristallise  ces de bats, non seulement parce qu’il a ravive  les inquie -
tudes vis-a -vis de la menace du terrorisme islamiste, mais aussi 

parce que des cas de perturbation de la minute de silence en hom-
mage aux victimes dans des e tablissements scolaires ont provoque  
de vives tensions dans le de bat public. 
 C’est dans ce contexte que le gouvernement de Manuel Valls a 
re uni, en mars 2015, un Comite  interministe riel a  l’e galite  et a  la  
citoyennete  qui s’est conclu par l’annonce d’une se rie de mesures  
visant a  lutter contre l’« apartheid territorial, social, ethnique » pre -
sente  par le chef du gouvernement, au lendemain des attentats de 
janvier, comme e tant a  l’origine « des maux qui rongent notre  
pays ». Les actions de promotion du principe de laï cite  y occupaient 
de ja  une place centrale, et ont e te  comple te es lors d’un second  
Comite  interministe riel re uni en octobre 2015 aux Mureaux. A  
cette occasion, le gouvernement a annonce  la mise en place d’un 
plan national de formation « Valeurs de la Re publique et laï ci-
te  » (VRL) a  destination des acteurs et actrices de terrain de la poli-
tique de la ville, de la jeunesse et des sports. 
 Charge  du pilotage de ce plan, le Commissariat ge ne ral a  l’e gali-
te  des territoires (CGET) a mis en place un groupe de travail parte-
narial re unissant diffe rents ministe res ainsi que l’Observatoire de 
la laï cite , le Centre national de la fonction publique territoriale 
(CNFPT) et l’Union sociale pour l’habitat (USH). Leurs travaux ont 
abouti a  la production d’un « kit pe dagogique » structurant les for-
mations appele es a  e tre dispense es dans les quartiers populaires 
de France. Ce kit se pre sente comme un outil « cle  en main » pour 
les formateurs et formatrices, comprenant a  la fois les contenus, les 
modalite s d’animation pe dagogique et les supports leur permettant 
d’animer une formation de deux jours. A  partir d’un cadrage histo-
rique et juridique, l’application du principe de laï cite  y est aborde e 
au moyen de diffe rents cas pratiques adapte s aux situations profes-
sionnelles des participant·es. 
 Pour organiser le de ploiement territorial de ce plan, un disposi-
tif de formation en cascade a e te  mis en place a  partir du de but 
2016. Au niveau national, le CGET et le CNFPT forment et habilitent 
des « formateurs de formateurs » (niveau 1). Ceux-ci sont ensuite 
charge s de former des « formateurs re gionaux », sous la houlette 
des directions re gionales de la jeunesse, des sports et de la cohe -
sion sociale (DRJSCS) et des de le gations re gionales du CNFPT 
(niveau 2) charge es de piloter l’organisation de formations locales 
dispense es aux « acteurs de terrain » par les « formateurs  
re gionaux » (niveau 3). 
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2. Une formation qui connaît un important succès 
 
De ployer une formation de deux jours aupre s d’acteurs de  

terrain d’institutions diverses sur l’ensemble du territoire, sur un 
sujet fortement pole mique de surcroï t, constituait un de fi conse -
quent que les initiateurs et initiatrices du plan de formation ont  
releve  avec brio. Le nombre de personnes forme es a en effet rapide-
ment de passe  les objectifs initiaux, bien que le profil des stagiaires 
ne soit pas exactement conforme a  ce qui avait e te  imagine  au  
de part. Le succe s du de ploiement s’explique a  la fois par l’efficacite  
du syste me de formation en cascade, mais aussi par la bonne re pu-
tation dont jouit la formation, qui est tre s appre cie e par les partici-
pant·es. 

 
a. Une formation attractive, y compris pour un public  

relativement inattendu 
 
Le plan de formation a rapidement atteint puis de passe  ses  

objectifs en termes de de ploiement. Alors que l’ambition initiale 
e tait de former 10 000 personnes en deux ans, l’objectif a e te  re e va-
lue  plusieurs fois a  la hausse : il est passe  a  20 000 personnes par an 
de s la fin 2016, puis a  40 000 personnes par an a  partir de 2021. Les 
de comptes officiels indiquent ainsi que 65 000 personnes ont de ja  
e te  forme es mais divers e le ments sugge rent que ce chiffre est sous-
e value , les remonte es d’informations sur les formations organise es 
e tant parfois incomple tes. 

La grande majorite  (81 %) des stagiaires ayant re pondu au 
questionnaire ont participe  a  la formation dans le cadre de leur acti-
vite  professionnelle. Les autres y ont participe  dans le cadre de leur 
engagement associatif be ne vole (10 %), de leur formation initiale  
(5 %) ou encore de leur mandat e lectif (1 %). Les re pondant·es tra-
vaillent bien plus souvent dans des structures relevant du secteur  
« social » (25 %), « jeunesse, e ducation populaire » (24 %), « poli-
tique de la ville » (13 %) ou « e ducation » (6 %). Le public forme  
correspond en cela au public vise , si ce n’est qu’une minorite  de sta-
giaires (46 %) travaille dans un quartier prioritaire de la politique 
de la ville, alors que les acteurs et actrices de terrain intervenant 

dans ces quartiers constituaient la cible principale du plan. En 
outre, le niveau de diplo me des re pondant·es (73 % ont obtenu un 
diplo me post-bac, contre 30 % de la population française) laisse 
penser que les professionnel·les forme ·es n’occupent pas majoritai-
rement les postes impliquant un contact direct avec le public 
(agents d’accueil, me diateur·rices, animateur·rices, etc.) puisque le 
niveau de qualification y est en ge ne ral plus faible. L’enque te quali-
tative confirme que les structures qui envoient leurs agents aux for-
mations VRL privile gient les encadrant·es pluto t que les agents de 
terrain pour plusieurs raisons : en tant que responsables, ils et elles 
ont pour mission de diffuser a  leur e quipe les connaissances issues 
de la formation ; leur emploi du temps plus flexible leur permet plus 
facilement de de gager deux jours pour suivre la formation ; ils et 
elles sont a  titre personnel plus souvent inte resse ·es par cette  
the matique.  
De fait, les professionnel·les vise .es ne se sentent pas ne cessaire-
ment concerne ·es par cette the matique : comme l’explique une for-
matrice, de nombreux acteurs de terrain « ne pensent pas qu'ils ren-
contrent de problématiques à ce sujet, spontanément ils ne ressentent 
pas le besoin. C'est seulement une fois qu'on aborde le sujet qu'ils se 
rendent compte qu'ils sont concernés ». La mobilisation des enca-
drant·es est donc de terminante pour susciter la participation des 
agents de terrain : ils et elles peuvent en effet leur transmettre 
l’information et leur expliquer l’inte re t de la formation, les inciter 
ou les contraindre a  y participer – mais aussi leur permettre concre -
tement de le faire en leur permettant de s’absenter deux jours. Pour 
autant, les re sultats des enque tes indiquent que l’obligation de par-
ticipation peut e tre contreproductive : les stagiaires qui disent avoir 
e te  contraint·es d’y participer sont souvent tre s re fractaires a priori 
et moins souvent satisfait·es par la formation a posteriori. 

  
b. Une formation plébiscitée par les stagiaires 

 
 Le succe s du de ploiement s’explique en partie par la bonne re -
putation de cette formation, appre cie e par la grande majorite  des 
stagiaires. 61 % des re pondant·es au questionnaire la jugent ainsi  
« tre s satisfaisante » et 36 % « pluto t satisfaisante », soit un taux de 
satisfaction de 97 %. Ces re sultats sont confirme s par les enque tes 
qualitatives : les stagiaires rencontre ·es se sont de clare ·es ge ne rale-
ment tre s satisfait·es des diffe rents aspects de la formation, qu’ils et 
elles trouvent inte ressante, pre cise et utile. Ces re sultats sont d’au-
tant plus notables qu’une partie des stagiaires, particulie rement 
parmi celles et ceux qui ont e te  inscrit·es d’office par leur em-
ployeur, e taient a priori me fiant·es, voire hostiles vis-a -vis de cette 
formation, craignant que celle-ci ne rele ve d’une propagande e ta-
tique antireligieuse et ne participe a  la stigmatisation de la religion 
musulmane. Ces re ticences sont largement de samorce es de s le  
premier jour de formation et la grande majorite  des participant·es 
se fe licitent d’y avoir assiste , affirmant avoir appris de nombreuses 
choses essentielles sur la laï cite , son histoire et son champ juridique 
d’application. 
 Le message dispense  par le kit de formation, qui revient sur la 
construction historique de la laï cite  et de taille ses fondements juri-
diques, permet aux stagiaires d'acque rir une vision a  la fois plus 
pre cise et moins normative de cette notion. Il est a  cet e gard remar-
quable que la formation soit appre cie e par les stagiaires quelles que 
soient leurs opinions sur le fait religieux : par exemple, que les sta-
giaires se disent « tout a  fait d’accord » ou au contraire « pas du tout 
d’accord » avec l’affirmation « la Re publique est menace e par le 
communautarisme », leur niveau de satisfaction vis-a -vis de la for-
mation est aussi e leve  – ce qui prouve la pertinence et l’efficacite  de 
l’approche pratique et juridique, qui rend la formation consensuelle. 
Les participant·es sont en effet invite ·es a  e tablir une distinction 
entre leurs propres opinions sur le fait religieux et l’attitude qu’ils 
et elles se doivent d’adopter en tant que professionnel·les. La forma-
tion fournit divers outils pour permettre aux stagiaires de prendre 
de l’assurance et de consolider leur posture professionnelle face a  
une the matique souvent perçue comme pole mique sur le terrain. 
La formation permet en effet aux participant·es de se de faire de 
leurs pre juge s initiaux sur la laï cite  : pour certain·es, celle-ci serait 
hostile a  la religion et particulie rement « contre l’islam ». Apprendre 
que le cadre juridique est plus tole rant qu’ils et elles ne le pensaient 
peut produire chez ces stagiaires un effet de soulagement. Comme 
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Encadré 1 : Les enquêtes 
Deux enque tes portant sur le programme VRL ont e te  re alise es 

par des membres du CESDIP en 2017-2018. Conçues et mene es 
dans des cadres distincts, ces enque tes aboutissent a  des re sultats 
convergents qui sont ici synthe tise s.  

Une premie re enque te ethnographique a e te  mene e en 2017 par 
Carole Gayet-Viaud dans le cadre de recherches alors en cours,  
portant sur les politiques et me tiers de pre vention et de re gulation 
des espaces publics urbains. Cette enque te est centre e sur les for-
mations VRL dispense es a  des me diateurs et me diatrices de quar-
tiers franciliens. Elle s’est appuye e sur l’observation de 5 sessions 
de formation et sur un programme d’entretiens semi-directifs 
(n=20) mene s aupre s des participant·es et de deux formatrices, 
avant et apre s les sessions, ainsi qu’avec des cadres implique ·es 
dans la conception et le de ploiement du programme. 

La seconde enque te re pond a  une commande du CGET qui sou-
haitait, deux ans apre s le lancement du plan national, disposer 
d’e le ments d’e valuation du plan national de formation VRL afin 
d’appre cier les effets de la formation sur les discours et les  
pratiques des acteurs et actrices de terrain qui l’avaient suivie. 
L’e tude, confie e a  la Chaire Citoyennete  de Sciences Po Saint-
Germain-en-Laye au printemps 2018, a e te  conduite entre avril et 
novembre 2018 par Alice Simon, Renaud Epstein, Ghislain Gabalda, 
Ge raldine Martin et Emilien Ormie res. Elle combinait un volet 
quantitatif et un volet qualitatif : 

- Un questionnaire en ligne a e te  adresse  a  toutes les personnes 
ayant suivi une formation du plan VRL (ici nomme s « stagiaires »). 
1566 stagiaires ont re pondu au questionnaire, qui visait a  mesurer 
leur degre  de satisfaction ainsi que les effets de la formation sur 
leurs attitudes et pratiques professionnelles. 

- Des enque tes qualitatives approfondies ont e te  conduites dans 
cinq de partements (Haute-Garonne, He rault, Morbihan, Seine-
Saint-Denis et Yvelines), combinant des observations de sessions 
de formation (n=13), des entretiens semi-directifs avec des  
stagiaires (n=30) et avec des formateurs et formatrices (n=17). 
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le dit le pre sident d’une association d’e ducation populaire  
musulmane : « [cette formation] nous sert à casser les idées reçues, à 
montrer qu’il y a une volonté de l’Etat de protéger et d’apporter  
certaines règles de fonctionnement dans la vie de tous les jours qui 
permettent aux uns et aux autres de vivre en harmonie ». Pour 
d’autres, la laï cite  obligerait a  rele guer la religion dans la sphe re 
prive e et interdirait les manifestations publiques de la foi. Un sala-
rie  d’une association d’e ducation populaire explique par exemple : 
« moi mon opinion personnelle c'est que les religions sont nocives 
pour l'homme [rires] et j'avais une vision de la laïcité beaucoup plus 
restrictive qu'elle ne l'est ! Donc c'est pour ça que je dis que [la for-
mation] m'a fait changer de positionnement : je me trompais, c'est 
pas ça la laïcité, y'a la loi, et en France la laïcité elle autorise et elle 
n'interdit pas ». La formation tend ainsi a  rendre les stagiaires plus 
tole rant·es – non seulement en leur apportant des informations sur 
le cadre le gislatif, mais aussi, semble-t-il, en leur permettant de 
mettre a  plat certaines de leurs repre sentations et croyances sur le 
fait religieux.  

 
3. Peut-on dépolitiser la laïcité ?  
 

 La formation entend porter un discours neutre sur la laï cite . 
Les objectifs formule s par le CGET consistent ainsi a  « transmettre 
de manière neutre et objective les éléments politiques, historiques et 
juridiques qui définissent ce qu’est la laïcité en France aujourd’hui et 
les enjeux sociétaux de la mise en œuvre de ce principe ». Or, la laï cite  
est une notion hautement pole mique dont la de finition et le champ 
d’application sont sujets a  interpre tation et alimentent re gulie re-
ment le de bat politique depuis 1905. De politiser cette notion lors 
des formations en occultant les conflits et de bats qu’elle suscite  
rele ve d’un jeu d’e quilibriste, non seulement parce que les partici-
pant·es re introduisent des questionnements politiques et pointent 
les contradictions historiques autour de la laï cite , mais aussi parce 
que le plan de formation lui-me me est le produit d’un contexte  
politique particulier qui ne peut e tre comple tement ignore .  

 
a. Pacifier, unifier, au risque de simplifier à l’excès 

  
 La position adopte e pre tend re soudre les de saccords contem-
porains relatifs a  l’interpre tation de la laï cite , en misant sur une  
explicitation et une clarification essentiellement juridique. Cette  
vision tend a  pre senter l’interpre tation du droit comme un exercice 
d’exe ge se et a  produire une vision atemporelle, par souci de cohe -
rence, de pe dagogie et de clarte  – tablant sur le fait que la notion 
serait plus solide en e tant plus constante, dans ce qu’elle de signe et 
implique. Cette option se manifeste dans la façon de relater la  
gene se de la loi en 1905 et de de crire son pe rime tre d’application 
contemporain. 
 L’histoire de la loi de 1905 est pre sente e de façon relativement 
univoque, e pure e de ses incertitudes et conflits. Si le travail ge ne a-
logique ope re  par la formation (premie re matine e) se montre pour 
l’essentiel tre s convaincant, les ope rations de simplification qu’il 
re alise dessinent un parti pris discutable dans ses effets : il occulte 
presque syste matiquement le caracte re a  la fois situe , ite ratif et 
conflictuel des politiques conduites au gre  de l’histoire, notamment 
lors de l’e laboration des lois et du droit. La formation ne fait nulle 
mention des de bats ayant eu cours (et des de finitions concurrentes 
de la laï cite  mises en jeu) autour de 1905, ni n’analyse le sens de 
certaines des limites de l’application de la loi de 1905, sur le terri-
toire national hors me tropole (dans l’Alge rie coloniale par 
exemple). Ce re cit se lectif, fro lant l’ire nisme, se retrouve a fortiori 
dans l’e vocation de la situation contemporaine. La recherche de  
pacification rend parfois le discours simplificateur au risque  
d’affaiblir la cre dibilite  de cette version officielle. 
 Par exemple, affirmer que laï cite  « n’a rien à voir » avec la loi de 
2010 sur l’interdiction de dissimulation du visage dans l’espace  
public, et que cette loi n’a elle-me me rien a  voir avec l’islam quand 
l’ensemble des de bats qui ont conduit au vote ont porte  sur la burqa, 

rele ve d’une de marche qui fro le la mauvaise foi, et qui en situation 
suscite des re sistances et un certain scepticisme. Les pole miques 
tre s vives qui ont entoure  le retour des de bats publics sur la laï cite  
(depuis les anne es 1980 et de façon toujours plus vive a  partir des 
anne es 2000 et 2010) sont pour bonne part renvoye es a  des  
erreurs d’interpre tation, ou a  des questions « hors sujet ».  
 

Extrait de session : 
Formatrice : « Dans ma chronologie, je l’indique (la loi de 2010) 
mais je la mets un peu a  part… est-ce que vous voyez laquelle, 
et est-ce que vous voyez pourquoi je l’ai pas mise dans laï cite  ? 
Non ? Ça vous dit rien ? En 2010, y a eu une nouvelle loi, qui est 
en lien, qui n’est pas en lien avec la laï cite  justement, mais que 
quelquefois on assimile a  la laï cite … 
Deux participantes, ensemble : L’interdiction de porter le voile ! 
F : Alors euh, quel voile, comment ? 
P : L’interdiction de porter le voile inte gral dans les institutions 
publiques, les e coles, etc. 
F. : Alors, oui c’est l’interdiction de la dissimulation, pourquoi je 
la mets pas dans la laï cite  ? Parce que quand vous me dites ça 
elle est un peu incomple te, c’est la dissimulation du visage, mais 
pas ne cessairement le port de l’inte gral, qui est interdite. Mais 
c’est aussi valable pour un casque de moto, et en fin de compte 
ça n’a rien a  voir avec la religion, ça a a  voir avec la se curite , on 
doit pouvoir voir a  qui on s’adresse. Effectivement quelquefois 
on l’amalgame avec la laï cite , mais en fait c’est a  part, car ça 
concerne la se curite . Ce n’est pas au titre de signes ostenta-
toires, c’est au terme que me me si c’est pas religieux, si vous 
vous amusez a  vous cacher le visage c’est interdit parce qu’on 
doit voir qui on a en face de soi, on verra ce que ça entraine 
dans l’espace public, pour toutes les, tous les cas ou  un individu 
dissimule, on sait pas qui on a en face. » 
 
Autre session : 
Formatrice : « La loi de 2010, ça n’a par contre nullement a  voir 
avec la laï cite , c’est une histoire de se curite . Vous allez dire c’est 
contre une religion, mais non ! 
Participante 1 : Mais c’e tait cible  au niveau de la burqa ! 
F : Non, non, non, parce que pour un motard c’est pareil, il a pas 
le droit de garder son casque ou un mec avec sa cagoule, qui est 
dans la montagne, c’est interdit aussi s’il la garde quand… 
Participant 2 : Ah alors on fait l’amalgame avec… 
F : Oui ! mais ça n’a rien a  voir ! 
P1 : Mais on n’a pas appele  la loi, « loi anti-motard » hein, faut 
pas exage rer, c’est pas les de bats sur la cagoule a  la montagne 
qui ont fait passer la loi ! » 

 
 Cette loi de 2010 prohibant la dissimulation du visage en  
public, qui « n’aurait rien à voir avec la religion », s’est pourtant  
inscrite dans des de bats tre s vifs autour de l’islam, du communau-
tarisme, des droits des femmes dans leur rapport aux formes rigo-
ristes de l’islam, et a significativement e te  de signe e, dans les 
comptes rendus me diatiques, comme la « loi anti-burqa1 ».  
 Quant a  l’enjeu de se curite , il n’a e te  mobilise  par la France qu’a 
posteriori pour faire valider en justice cette loi devant la Cour  
Europe enne des Droits de l’Homme (saisie au titre du risque de 
discrimination, laquelle n’a d’ailleurs pas retenu ce motif et a fait 
valoir un certain « vivre-ensemble » français pour reconnaï tre sa 
le gitimite )2. Cette justification juridique, invoque e a posteriori de 
façon strate gique par le gouvernement français pour faire valider 
la loi, est requalifie e re trospectivement comme un motif re el, a   
rebours de la gene se effective du projet de loi et des conditions  
politiques de son adoption. L’effort didactique de clarification 
prend quelque liberte  avec la ve rite  politique et historique des  
de bats. 
 Pour compliquer encore les choses, l’unite  et la cohe rence du 
droit sont e galement bouscule es par l’ouverture sur de possibles 
modifications en cours ou a  venir. Plusieurs affaires et de cisions  

1 Un rapport parlementaire de 2010 concernant « le voile inte gral » convoquait d’ailleurs expresse ment la laï cite  : Assemble e Nationale, 2262, Rapport 
d’information fait en application de l’article 145 du Règlement au nom de la mission d’information sur la pratique du port du voile intégral sur le territoire  

national  
2 CEDH, Gr. Ch., 1er juillet 2014, S.A.S. c/ France, n° 43835/11, n° JCP G 2014, act. 826, obs. H. Surrel 

http://www.assemblee-nationale.fr/13/rap-info/i2262.asp
http://hudoc.echr.coe.int/sites/fra/Pages/search.aspx#{%22fulltext%22:[%2243835/11%22],%22documentcollectionid2%22:[%22GRANDCHAMBER%22,%22CHAMBER%22],%22itemid%22:[%22001-145240%22]}


taux d'élucidation 
    

2001 2003 

agressions ordinaires 40,62 30,71 

agressions sexuelles 46,67 68,00 

vols simples  6,73  7,44 

cambriolages  9,51  8,33 

vols de voiture  7,43  8,97 

vols à la roulotte  4,92  5,11 

dégrad/destr. véhicules  8,71 12,63 

vols de 2 roues  8,86  8,31 

jurisprudentielles cre ent de la confusion dans certains axes majeurs 
de compre hension trace s lors de la formation. Par exemple, une 
frontie re cruciale distingue historiquement la neutralite  attendue 
des agents de l’Etat d’une part, de la possibilite  donne e a  toutes les 
personnes prive es de pratiquer librement leur religion d’autre part 
(la limite pose e aux uns e tant pre cise ment le moyen d’une garantie 
donne e aux autres). Or, cette frontie re nette se brouille quelque peu 
dans des affaires re centes dans lesquelles il est question que la loi 
s’e tende aux lieux de travail sous certaines conditions ou aux  
accompagnantes (voile es) de sorties scolaires. L’affaire « de la 
cre che Baby-Loup » (feuilleton judiciaire tre s me diatise  faisant 
suite au licenciement d’une salarie e de la cre che en raison de son 
souhait de porter le voile sur son lieu de travail) est ainsi un cas  
e pineux lorsqu’il est mentionne , et peu de formateurs et forma-
trices savent en rendre compte sans s’embourber. La confusion des 
e changes manifeste un retour en zone d’incertitude. 
 Enfin, les expe riences personnelles et professionnelles des  
stagiaires contribuent a  fragiliser la de finition souvent formelle des 
frontie res qui distinguent le sujet « laï cite  » de certains sujets  
connexes, opposant la conception pratique porte e par les partici-
pant·es a  la conception doctrinaire enseigne e. Les e changes font 
ainsi e merger de nombreuses questions relatives a  la citoyennete , 
au proble me des discriminations, et aux expe riences de racisme  
ordinaire, nombreuses anecdotes a  l’appui. L’e vacuation de ces  
connexions pratiques par le kit ne semble jamais entie rement  
convaincante pour les participant·es observe ·es qui se plient a   
l’argument d’autorite  ou voient leur re cit se faire opposer une fin de 
non-recevoir – ces replis e tant souvent accompagne s de moues  
dubitatives. 
 

b. L’occultation impossible du problème public de l’islam, de 
la nouvelle laïcité et de ses usages politiques 
 
 Une limite de la formation tient donc a  la tension pragmatique 
qui la traverse. Son contenu visant la neutralite  essaie de faire ou-
blier les raisons me mes de sa mise en place.  
 En effet, le programme puise sa raison d’e tre et sa pertinence en 
connexion e troite avec l’islam, l’actualite  politique qui le vise et les 
proble mes publics qui se sont forge s ces dernie res de cennies dans 
la socie te  française relativement a  la place de l’islam, a  ses formes et 
a  leur transformation. Les explications donne es quant aux origines 
du programme font d’ailleurs re fe rence aux attentats, a  la crispation 
autour de l’islam, de l’islamisme, du fanatisme religieux, et a  la place 
de l’islam dans la socie te  française contemporaine. 
 Pourtant, la formation, dans son propos et son contenu, tente 
d’ope rer un de cadrage vis-a -vis de l’islam, de de faire la focalisation 
actuelle des de bats autour de la laï cite  sur l’islam. Mais sa gene se, sa 
justification, l’urgence politique actuelle de cette ope ration ainsi 
que le ciblage de son de ploiement s’inscrivent tous de plain-pied 
dans ce cadrage. 
 Enfin, le ciblage territorial du programme qui vise les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville, couple  a  cette filiation the ma-
tique, concourent ensemble a  faire de la pre occupation pour l’islam 
le sous-texte omnipre sent des formations. 
 

Présentation de la formation par la formatrice en début de 
première journée  
« F : La formation a eu lieu en re action aux diffe rents e ve ne-
ments qui ont eu lieu, concre tement les attentats de 2015, le 
contexte social et politique actuel, qui est tendu, fragile, diffi-
cile… On se rend compte qu’il suffit pas d’invoquer la laï cite  ou 
la Re publique pour redonner… pour permettre de dialoguer 
avec les habitants, avec les publics avec lesquels vous travaillez, 
c’est pourquoi la laï cite  c’est un concept qu’on peut confondre 
avec d’autres, avant de mal l’utiliser faut p’tet se dire qu’on fait 

p’tet des erreurs dans la façon de de finir, et puis des fois elle 
peut e tre instrumentalise e, donc c’est bien d’e tre plus arme , en 
termes de concept, pour e tre en mesure d’argumenter davan-
tage, de re pondre avec des re ponses plus approfondies aussi 
quand on e voque ce sujet. » 

 
 Un aboutissement de cet exercice acrobatique et des tensions 
qui le traversent est la modification substantielle dont la formation 
a fait l’objet, sur demande du ministe re de l’Inte rieur, en 2018, dans 
le cadre du Plan national pour la pre vention de la radicalisation.  
 L’ajout dans le kit de formation VRL d’une se quence d’informa-
tion sur la pre vention de la radicalisation a remis l’islam et ses  
de rives au centre du propos. Cette adjonction a suscite  des inquie -
tudes et des critiques importantes de la part des formateurs et  
formatrices des diffe rents niveaux. Une part des critiques et  
re serves formule es par les stagiaires sur la formation tenait de ja , on 
l’a dit, au soupçon de stigmatisation des musulmans auxquels les 
de bats sur la laï cite  sont de sormais associe s. Dans ce contexte, 
l’ajout d’une se quence sur la the matique de la radicalisation risque 
de nourrir certaines des confusions que le kit cherchait pre cise ment a  
dissiper.  

 
Conclusion  

 
En de pit du contexte (les attentats de 2015) et de la dynamique 

politique (la volonte  de « ramener la Re publique dans les  
quartiers ») dans lesquels le plan de formation VRL a vu le jour, ses 
initiateurs et initiatrices sont parvenu·es a  en faire un dispositif  
remarquablement consensuel. Le kit permet aux formateurs et  
formatrices d’aborder avec se re nite  des questions pourtant forte-
ment pole miques en centrant leurs discours sur les principes juri-
diques et sur des enjeux relatifs aux postures professionnelles. Ce 
parti-pris, on l’a vu, a pour corollaire de produire une de politisation 
des questions relatives a  la laï cite , notamment a  travers l’occulta-
tion des de bats et des pole miques pourtant omnipre sentes lorsque 
cette notion est aborde e dans l’espace public. Or le dispositif lui-
me me n’e chappe pas aux fortes tensions politiques qui entourent 
les questions relatives a  la laï cite  et a  la religion. En te moigne  
notamment la suppression re cente de l’Observatoire de la laï cite  
(qui avait activement participe  a  la cre ation et au de ploiement du 
kit de formation) au profit d’un « comite  interministe riel de la laï ci-
te  », place  sous l’e gide du ministe re de l’Inte rieur. Alors que l’inde -
pendance de l’Observatoire permettait d’apporter au de bat public 
une expertise et des analyses empreintes de mesure, cette reprise 
en main e tatique et les pole miques qu’elle a suscite e te moignent de 
la polarisation croissante des de bats relatifs a  la laï cite . Si l’inde -
niable succe s du plan de formation VRL lui a jusqu’a  pre sent permis 
d’e viter de connaï tre un sort similaire, ce dispositif n’en demeure 
pas moins menace  par les luttes politiques qu’il s’e vertue a  occulter. 

 

Pour aller plus loin : 
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cohesion-territoires.gouv.fr/bilan-de-la-mise-en-oeuvre-du-plan-de
-formation-valeurs-de-la-republique-et-laicite-222  
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